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Une législation pour les soins
Lors d'une conférence, la notion de solidarité des soins dans une Europe unie
était au centre des discussions. Une législation pour chaque pays est inévitable.
Dans le cadre de la présidence
de TUnion européenne, 300
délégués d'une vingtaine de
pays ont assisté à la conférence
«L'Accès aux soins de santé
dans un marché unique».
Lotti Stemper

Le ministère de la Sécurité so-
ciale a organisé en collaboration
avec l'Association luxembour-
geoise des organismes de sécurité
sociale (ALOSS), le Conseil supé-
rieur de la mutualité luxembour-
geoise (CSML) et l'Association in-
ternationale de la mutualité
(AIM), une conférence sur «L'Ac-
cès aux soins de santé dans un
marché unique» qui se fondait sur
un rapport établi par le professeur
Yves Jorens de l'université de
Gand.

La conférence avait pour objec-
tif de présenter une perception
précise de l'impact du droit com-
munautaire existant ou projeté
sur les soins sanitaires et la protec-
tion sociale. Quelque 300 délé-
gués d'une vingtaine de pays
étaient présents durant toute la
journée.

«Il s'agit d 'un sujet qui pas-
sionneet qui polarise desenjeux

très importants avec la discus-
sion autour de la directive des
services dite directive Bolkes-
tein. La présidence n'a pascaché
sa position dans ce domaine.
Nous sommes convaincus que
les seïvîéês de santé représen-
tent un service, mais pascomme
tous lesautres», explique Mars Di
Bartolomeo, ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale.

Bien que le Conseil européen ait
décidé de remodeler le projet de la
directive Bolkestein, le problème
reste entier.

Libre circulation
des patients

«La situation actuelle deman-
dait qu'on se mette autour
d'une table pour discuter. Les
priorités du service des soins
sont la qualité, le libreaccèset la
spécificité des soins», explique
Mars Di Bartolomeo. «La libre
circulation des patientsest dans
l'agenda. Nous la voyonsdirigée
vers les intérêts des patients. Si
on ne trouve pas un soin dans
son pays,alorson peut se diriger
vers un autre pays de l'Union
européenne.Ce qui n'est pas un

prétexte pour la libre concur-
rence dans ce secteur», con-
clut-il.

Avant d'examiner en détail l’in-
fluence du marché intérieur sur
les soins de santé, Yves Jorens,
professeur de droit de sécurité so-
ciale et de droit social européen, a
analysé comment l'Union euro-
péenne a réagi, sur un plan politi-
que, aux développements natio-
naux et européens en matière de
soins de santé.

«Les soins sont devenus une
activité économique qui pose
pas mal de problèmes. L'appli-
cation des règles du marché in-
térieur est un grand risque.
Comment peut-on garantir des
soins qui sont devenus un élé-
ment important, si on n'a pas
un cadre législatif? C'est le mes-
sage que nous voulons faire pas-
ser.Si on veut garder ce principe
de base de la solidarité des servi-
ces d'intérêt général, la politi-
que doit définir un cadre légis-
latif pour les principes de base»,
lance Yves Jorens.
> Le rapport d'Yves Jorens peut
être consulté sur le site de la
présidence www.mss.etat.lu
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Mars Di Bartolomeo, ministre de la Santé et de la Sécurité sociale : «Il faut des règles adaptées aux services de santé».
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